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Règlement du jeu concours sur Instagram du 02.08.2024 
 
Le jeu-concours permet de gagner 2 lots d’une valeur totale de 350 euros. 
  
Lot n°1 : un stage d’initiation au sein de école E.T.R.E à Limonest (69) ou à Paris (75).  
Lot n°2 : une séance de réflexologie chez un réflexologue faisant partie de l’annuaire des 
certifiés de Ecole E.T.RE. Lien : https://www.formation-reflexologie.com/annuaire-
reflexologues/ 
 
 
Pour être éligible au tirage au sort, il faut obligatoirement remplir les conditions 
suivantes : 

1. Suivre le compte instagram de @ecole.etre 
2. Liker le post 
3. Commenter la publication et identifier 2 personnes 

 
Les chances sont doublées lorsque la personne partage le concours en story.  
Le jeu concours est uniquement réserve aux personnes résidant en France 
métropolitaine. Il pourra être demandé une pièce d’identité pour récupérer les lots.  
 
Le concours se terminera le 10.08.2024 à 23h59. Le tirage au sort s’e_ectuera le 
11.08.2024 entre 10h00 et 12h00.  
Les gagnants du concours seront contactés par message privé et leur compte Instagram 
sera identifié dans la publication après la mention « Concours terminé ».  
 
Les modalités pour le lot n°1 : le gagnant recevra un bon pour participer en présentiel à 
un stage d’initiation à la réflexologie plantaire de 2 jours à Limonest (69760) 1 rue des 
vergers ou à Paris (75011) 2 rue du Dahomey. Le stage est à e_ectuer avant le 31.12.2024. 
Le gagnant pourra choisir la session à laquelle il souhaite participer en consultant le 
calendrier de formation disponible sur les sites internet de Ecole E.T.R.E. Si le participant, 
pour quelque raison que ce soit, est empêché de suivre au moins un jour de stage, il ne 
pourra prétendre à reporter sa session à une autre date.  
 
Les modalités pour le lot n°2 : le gagnant recevra un bon pour une séance d’une heure de 
réflexologie chez le réflexologue de son choix parmi ceux figurant sur l’annuaire des 
certifiés de Ecole E.T.R.E, consultable sur les sites internet : 
https://www.formation-reflexologie.com/ et https://www.reflexos.fr/ 
Le gagnant devra indiquer par mail le choix de son réflexologue, prendre rdv et e_ectuer 
sa séance avant le 31.12.2024. Une fois la séance e_ectuée, le réflexologue devra 
envoyer sa facture à École ETRE dans un délai maximum de 30 jours après la séance pour 
être payé. La facture sera payée par virement bancaire à 30 jours à réception de la facture.  
Le réflexologue choisi par le gagnant se réserve le droit de ne pas donner suite au rdv 
demandé. Dans ce cas, le gagnant devra prendre rdv avec un autre réflexologue figurant 
sur l’annuaire des certifiés de Ecole ETRE.  
Le réflexologue souhaitant figurer sur l’annuaire des certifiés Ecole E.T.R.E devra s’inscrire 
sur le formulaire suivant : https://forms.gle/Gk2gay7WBfet6eC36 
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Aucun remboursement ou versement en argent ou en avoir ne pourra être e_ectué si le 
gagnant ne s’est pas inscrit au stage d’initiation ou n’a pas pris rdv pour sa séance avant 
le 31.12.2024. 
 
Les données sont collectées et stockées sur un fichier privé de notre organisation.  Les 
informations que vous di_usez ne seront en aucun cas utilisées pour des 
démarchages  commerciales par Ecole ETRE. La loi du 6 janvier 1978 "informatique et 
liberté" garantit aux individus qui en font la demande, un droit d'accès, de communication 
et de modification aux informations les concernant.  
 
Fin des termes du règlement du jeu concours Instagram du 02.08.2024 ---------------------- 
 
 


